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Décret sécurité anesthésique 1994

• Consultation quelques jours avant l’acte 

donc au moins 48h hors urgence

• Visite pré anesthésique quelques heures avant l’acte

donc au moins 2h avant



La consultation d’anesthésie a-t-elle un impact 

sur la morbidité et la mortalité périopératoire ? 

• 64418 patients hospitalisés

• 11 décès 35535 patients avec CPA

• 23 décès pour 28883 patients sans CPA

• Odds ratio 0.48; 95% CI, 0.22 to 0.96, P = 0.04 

2016



Autres bénéfices de la consultation d’anesthésie

• La consultation d’anesthésie est un facteur d’efficience 

économique (consultations spécialisées demandées, 

réduction des annulations, des retards et reports opératoires, 

et aussi de la durée de séjour)

• La consultation d’anesthésie: moment privilégié de 

l’information du patient 

• La consultation d’anesthésie: un élément de satisfaction pour 

les patients  



> 11,5 millions d’anesthésie en 2010

La consultation d'anesthésie demain

Trouver une simplification



• 87% des patients sont aptes pour l’anesthésie en 

concordance avec les AR

• Sur les 13 % d’avis discordants, 1,3 % étaient

considérés comme aptes par les paramédicaux

alors qu’ils ne l’étaient pas et 11,7 % comme 

inaptes alors qu’ils l’étaient pour les AR.

Alternative : consultation par des IADE



Ce n’est pas une solution  !



• C’est un acte médical…

• Décret nouvelle version :

Cette consultation est réalisée par un médecin 
anesthésiste-réanimateur. Elle a pour but d’évaluer 
l’état de santé du patient et d’optimiser sa prise en 
charge en vue  d’un acte interventionnel. Elle permet de 
déterminer les modalités d’anesthésie adaptées à cet 
acte, à l’état de santé du patient, ainsi qu’aux risques 
liés à l’anesthésie proprement dite et d’en informer ce 
dernier. 

Ce n’est pas une solution  !



2011



• Information du patient, en particulier consignes 

ambulatoires.

• Vérification de la compréhension du patient.

La perspective : Aide par des Infirmier(e)s



Pertinence de la consultation d’anesthésie

Faut-il une consultation

d’anesthésie pour tous

les actes ?



La perspective : Consultation anesthésie ciblée



• Son fonctionnement actuel dépend de l’existence d’un réseau 
de soins pour que soient définis le rôle et les obligations de 
chaque intervenant. 

• Cette prestation, dans sa forme traditionnelle ou non, est 
limitée à des patients ASA 1 et 2 devant bénéficier d’un geste 
interventionnel à risque limité.

• La consultation d’anesthésie délocalisée se prête peu au 
mode ambulatoire. 

• Ce n’est qu’un transfert d’activité !!!

La consultation délocalisée



• Problème de l’ambulatoire ; VPA à 6h pour le patient 

de 8h ???

• Demain 80% des patients viendront le jour de leur 

intervention comme des ambulatoires

• Dans les 2 cas on est hors la loi avec le décret de 

1994…

Visite Pré-Anesthésique 



Visite Pré-Anesthésique 



• Projet en cours avec la DGOS de modification du 
décret sur ce point

• « dans les heures précédent l’acte interventionnel» 
remplacé par « dans les 24 heures précédent l’acte 
interventionnel »

• Donc cela peut se faire immédiatement avant l’acte 
et doit être tracé sur la feuille d’anesthésie, mais 
faire une check-list à l’arrivée à l’établissement de 
santé 

Perspectives : VPA 



Check-list et VPA

S’il existe un ou plusieurs oui, prévenir : l’anesthésiste au numéro de téléphone



La télémédecine

La définition d’une consultation pré anesthésique de 

télémédecine est une consultation réalisée par un 

anesthésiste réanimateur à distance (donc sans la 

présence physique du patient à ses côtés) au moyen 

d’un dispositif spécifique en vue d’un acte opératoire.





• 70% des patients favorables à la mise en place d’un 

site internet d’information sur l’anesthésie. 

• 71% favorables au remplissage en ligne d’un 

questionnaire d’anesthésie.

• 2,9% des patients ont cherchés des informations sur 

internet pour l’anesthésie. 



• L’interview téléphonique préopératoire pourrait 

représenter, chez certains patients et pour certaines 

interventions, une alternative ou une simplication

qui reste pour l’instant hors du champ de la 

consultation d’anesthésie tel que défini par la loi. 

Perspectives : Consultation par téléphone



• Avis personnel +++

• Serait possible pour un patient déjà connu : 

intervention « simple » type 2ème côté canal carpien, 

ablation matériel… 

• Pas d’anticoagulant

• Dossier informatisé

• Au téléphone vérification identité : date de 

naissance, taille, 1ère intervention, date...

Consultation par téléphone



L’interview téléphonique : attention au message



• La téléconsultation permet chez des patients distants ou dont 

les capacités de déplacements sont limités (sujets 

dépendants, détenus...), de réaliser la consultation à l’aide 

d’un système de visioconférence, l’examen clinique 

(auscultation par exemple) pouvant être réalisé par un 

médecin présent aux côtés du patient et sous contrôle de 

l’anesthésiste-réanimateur. 

Cela  peut être une solution  !

N Corbière

Thèse de médecine 

Nantes 2013



Proposition CAMR juin 2017

• Patients ayant une intervention à risque mineur ou intermédiaire. 

• Environnement sécurisé et adapté incluant l’authentification du praticien, 

l’identification du patient, une liaison sécurisée.

• Capacité de réaliser à distance un examen physique (inspection, prise de 

constantes, éventuellement auscultation). 

• Nature du dispositif technique spécifique reste à déterminer : dispositif 

intégré de télémédecine, dispositif personnel de « santé connectée » ? 

• Consultation dématérialisée réalisée plusieurs jours avant l’acte sur la base 

d’un RV programmé avec un AR. Ce délai permettrait de réaliser en 

complément, si nécessaire, une consultation présentielle. 



• Présence d’un professionnel de santé afin de pouvoir faciliter la consultation 

pré anesthésique, réaliser un examen clinique et aider à la compréhension 

éventuelle des informations apportées reste ouverte.

• L’examen médical comprendrait l’anamnèse du patient et les précisions sur 

son suivi médical. L’examen clinique préciserait au minimum le poids, la 

taille, le pouls, la pression artérielle et les éléments cliniques les plus 

récents.

• Le consentement du patient à cette consultation pré anesthésique 

dématérialisée (y compris sur les moyens techniques utilisés) serait recueilli 

après information. 

• Dans le cadre d’une consultation pré anesthésique de télémédecine, le rôle 

de la Visite Pré Anesthésique  est essentiel, puisqu’il s’agit du premier 

contact physique entre l’équipe d’anesthésie et le patient. L’information sera 

à nouveau rapportée au patient.

Proposition CAMR juin 2017



Plusieurs questions demeurent : 

• Consultation dématérialisée par télémédecine non facturable

• Quels sont les moyens pour rechercher d’éventuels critères de 
ventilation et d’intubation difficile ? 

• Est-il possible ou nécessaire d’ausculter le patient à distance?

• Comment récupérer les résultats d’examens para cliniques 
antérieurs

• Comment délivrer une ordonnance en garantissant le secret 
médical ? 

Proposition CAMR juin 2017



Conclusion

• Contraintes

- Visite pré-anesthésique : intérêt check-list

- Nombre de consultations d’anesthésie

• Perspective

- Télémédecine


